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RÉPONSE À LA PÉTITION 

Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’ 

NO DE LA PÉTITION : 421-02952 

DE : M. VIRANI (PARKDALE-HIGH PARK) 

DATE : LE 26 NOVEMBRE 2018 

INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE : MARCO MENDICINO 

Réponse du ministre de l'Infrastructure et des Collectivités 

SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire 

OBJET  

Transport en commun  

TRADUCTION 

RÉPONSE  

Des petites municipalités canadiennes aux grands centres urbains, l’efficacité du transport en commun 
est essentielle au fonctionnement de toute ville, et le gouvernement du Canada (GC) en fait une priorité. 
Le transport en commun permet de réduire la congestion routière et, ainsi, de faciliter d’autres aspects 
de l’activité économique. Il s’agit du mode de déplacement principal de nombreux Canadiens, qui 
l’utilisent pour se rendre au travail, dans des établissements d’éducation ou de soins de santé ou à des 
activités sociales. En raison de l’urbanisation croissante et du vieillissement de la population, les services 
de transport en commun devront être adaptés, tant dans les villes que dans les zones rurales. Afin 
d’appuyer des projets de transport en commun de grande envergure, le GC investit 28,7 G$ sur 12 ans. 
Grâce à ce financement, les collectivités canadiennes pourront transformer la façon dont les gens vivent, 
travaillent et se déplacent. 

Dans le cadre du plan Investir dans le Canada, le GC a pris des engagements ambitieux pour appuyer les 
provinces, les territoires et les collectivités dans la mise en œuvre d’options de transport en commun 
améliorées pour les résidents. Parmi ces engagements, le GC souhaite favoriser un changement de 
comportement à l’égard de l’utilisation du transport en commun et du transport actif et accroître la 
sécurité et l’accessibilité des options de transport en commun pour les résidents. En appuyant des 
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investissements en transport en commun qui favorisent la hausse du nombre d’usagers, le GC améliore 
l’accès des Canadiens à l’ensemble des possibilités offertes dans leur collectivité. Ces investissements 
permettent également le déplacement efficace des personnes, diminuent la congestion et réduisent les 
émissions, comparativement à ce que produiraient d’autres moyens de transport à intensité carbonique 
élevée. Par ailleurs, les investissements dans les moyens de transport en commun écologiques, que le 
GC appuie, permettront aussi de réduire les émissions provenant du secteur du transport en commun.  

Le GC collabore étroitement avec ses partenaires provinciaux, territoriaux et municipaux en vue de 
financer des projets d’infrastructure. Ces ordres de gouvernement sont bien placés pour connaître leurs 
besoins en infrastructure. Dans l’avenir, le GC continuera de collaborer avec ses partenaires afin de 
s’assurer que les investissements historiques en transport en commun rendent les réseaux de transport 
en commun canadiens attrayants pour tous, spécialement pour les jeunes, les étudiants et les aînés. 
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